
 

ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE DE L’AIN 

 

Elle a eu lieu samedi dernier 30/11 à SAINT RAMBERT. 

Jacky et Stéphane C. représentaient le club. 

 

Après une minute de silence afin des respecter les décès de l’année, l’assemblée est ouverte et les discours de 

bienvenue commencent. Se succèdent Le président Georges MALLET qui annonce la création du nouveau club de 

NEYRON dans le secteur 2, Sylvie RAMBERT présidente du club hôte qui rappelle notamment que c’est les 20 ans de 

leur club et la chargée au sports de SAINT RAMBERT qui  fait un petit retour historique sur sa commune. 

 

Mr MALLET reprend la main et évoque certains points plus concrètement : 

- Baisse de 19 licenciés en 2013 

- Mise à l’étude d’un achat de terrain (près de BOURG) pour organiser les compétions départementales voir 

d’autres manifestations. 

- Pas assez de jeunes dans les clubs de pétanque, c’est pourtant la relève !!!!! 

- Un seul arbitre dans le département. 

-  

Une petite sieste !!!!!! peut ensuite commencer avec le compte rendu financier. 

Les 2 vérificateurs au compte qui sont des joueurs licenciés volontaires approuvent les comptes du comité. 

 

C’est au tour des résultats sportifs avec le rappel des différents champions des compétitions organisées dans l’année 

et un petit chèque pour FAREINS avec la 3
ème

 place des masculins en championnat des clubs. 

Les résultats de ligue et en championnat de France sont rapides car pas très étoffés. 

Le club de FAREINS se classe 13
ème

 au niveau départemental avec 92 points. 

 

Les présidents de secteur se suivent  rapidement pour évoquer leur bilan. 

 

Ensuite, la température monte dans la salle (déjà fraiche  par le petit nombre de degrés) avec  quelques minutes 

agitées et une cacophonie qui réveillent tout le monde. 

En effet, Mr BOULOGNE qui souhaitait intégrer le CD01 a vu sa demande rejetée pour un problème de signature. 

Nouvelle sieste avec le budget prévisionnel !!!!! 

 

Mme PACHOT intervient ensuite avec des précisions sur les demandes de licences 

Toute demande de licences incomplètes, raturées, illisibles, non datées, photocopiées seront retournées. 

 

Le président indique que la finale de la coupe de l’AIN se jouera bien à partir de 8h et non 9h comme demandée. 

 

Mr Jean Pierre CARTIER, président de la ligue Rhône ALPES interviendra de nombreuses minutes pour évoquer à 

nouveau le manque de jeunes et rappeler le fonctionnement de la ligue Rhône Alpes et ses enjeux dans les années à 

venir. 

 

La séance est clôturée. 

Retour à FAREINS après avoir gratté le pare brise. 

 


